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ARTICLE 1er

Remplacer le tcxte de cet anicle par le
texte suivant:

« L'insémination artificielle ne peut être pra-
tiquée que sou~, la rcspons;lbilité d'un 111,:decin,
dans un organisme agréé en application de
l'at,.icle 7.

Elle est exclusive d'orthogénisrne. )

ART. 2

Remplacer « stérilité masculine » par ,( infer-
tilité masculine grave ».

ART. 3

§ 4. Après « Cet accord », ajouter

toujours révocable », doit..,
« qui est

§ 6. Rcmplacer
mOIS».

« trois 111OJS» par <:<SIX

ART. 4

Ajouter: <:<Toutefois, dans cc cas, le délai
c';t ramené il trois mois. »

ART. 6

§Fr, Rédiger le § l<:r de 1a manière sui-
vante:

« Le don du sperme est volontaire et gra-
tuit. »
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ART. 7

RL'rnpL1Cer le tc'{te de cet article par le
texte suivant:

« La sélection des donneurs, l'obrention, le
traitement, h conservation (:'t la cession du
spume ne peuvent être confiés qu'à des orga-
nismcs agréés et contrôlés par l'Exécutif. Ils
doivent se faire selon des conditions détermi-
l1i2CSpar les ~lrrêtés de l'Exécutif, ),

ART. 9

Remplacer ( femmes in."éminées » par « fem-
tl1CSdifférentes inséminées »,

ART. 13

Remplacer «( il un
(:e l'enfant pour hut ,>
artificielle ,>.

acte ayant la conception
par « à une insémination

Justification

C,~s amendements apportent les précisions
répo1JJanr aux vœux des experts cüœiultés par
b Commission (voir rapport du 25 mai 1984
Sl~r t"audition du professeur ?vI. Lambotte (uni-
versité d~ Liège), des professeurs S. De Cooman
(chef de clinique adjoint à l'UCL) et Vekemans
(chef de clinique adjoint à J'ULB).
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